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L’an deux mille dix et les seize et dix sept Mars, s’est tenue dans la salle de réunion 
de l’Assemblée Permanente des Chambres d’Agriculture du Mali (APCAM), la 41ème 
session de l’Assemblée Consulaire de l’APCAM sous la présidence de M. Bakary 
TOGOLA, Président de l’institution. 
 
La session avait été précédée par la réunion statutaire du bureau national tenue le 
15 Mars 2010 et qui a enregistré la participation de tous les Présidents des 
Chambres Régionales d’Agriculture. 
 
L’ouverture des travaux de la session a été présidée par le Ministre de l’Agriculture 
M. Aghatam Ag Alhassan. Etaient également présents, Madame le Ministre de 
l’Elevage et de la Pêche, Monsieur le Ministre de l’Environnement et de 
l’Assainissement et Monsieur le Président du Conseil Social et Economique du Mali, 
le Représentant de Mme le Commissaire à la Sécurité Alimentaire, le Président 
Directeur Général de la CMDT, le Chef de la Mission de Restructuration du Secteur 
Coton et plusieurs autres personnalités. 
 
Deux discours ont marqué la cérémonie d’ouverture. Le premier prononcé par M. 
Bakary TOGOLA, Président de l’APCAM, qui a souhaité la bienvenue à tous les 
participants avant de placer la session dans son contexte. Il a affirmé que la 41ème 
session ordinaire de l’APCAM se tient dans un contexte socio économique marqué 
par : 

- la mise en œuvre de la Loi d’Orientation Agricole à travers certaines activités 
phares, 

- la poursuite des activités de renforcement des capacités du réseau des 
Chambres d’Agriculture et des Organisations Professionnelles Agricoles, 

- le démarrage de la deuxième phase du PASE, 
- les résultats obtenus par les CRA avec le Programme d’Appui au 

Développement de la Filière Riz en Zone Office du Niger (PADON), le Projet 
d’Appui au Secteur Agricole du Mali (PASAM), le Projet pour le 
Développement Economique de la Région de Koulikoro (DERK), 

- l’implication du Gouvernement Malien dans la recherche de solutions aux 
problèmes d’approvisionnement des producteurs en intrants agricoles, 

- le renouvellement des organes du Réseau des Chambres d’Agriculture du 
Mali. 

 
De l’avis du Président de l’APCAM,  cette session devrait permettre de jeter un 
regard plus rigoureux et objectif sur d’autres sujets de haute portée en vue de poser 
les jalons à la future équipe. Il a invité les élus consulaires à œuvrer pour renforcer 
l’élan amorcé par Son Excellence Amadou Toumani Touré, Président de la 
République et son Gouvernement dans le PDES en vue de faire de la souveraineté 
alimentaire une réalité au Mali. 
 
Le Président de l’APCAM a mis l’accent sur l’importance de la compétitivité de nos 
produits Agricoles, l’approche filière et le renforcement de nos organisations 
professionnelles.  
Pour terminer,  il a réitéré l’engagement et le soutien de l’ensemble des producteurs 
à S.E. Amadou Toumani Touré, son Gouvernement et aux partenaires techniques et 
financiers du Mali. Il a ensuite souhaité plein de succès aux travaux de la 41ème 
Session de l’APCAM. 



 3

 
Le deuxième discours a été prononé par le Ministre de l’Agriculture M. Agatham Ag 
Alhassan qui s’est réjoui de sa présence à cette session de l’APCAM et d’en présider 
la cérémonie d’ouverture. Il a réaffirmé que le bilan de la mandature 2005/2010, 
marquée par la tenue régulière du SIAGRI, de la Bourse Nationale aux Céréales et 
des Journées du Paysan, fait la fierté de la profession Agricole dans son ensemble. 
Le ministre de l’Agriculture a énuméré les chantiers combien importants pour la 
profession Agricole pour souligner la particularité du contexte dans lequel la session 
se tient : 
 

- la tenue prochaine de la 4ème Session du Conseil Supérieur de l’Agriculture, 
- l’intensification des initiatives prises par le Gouvernement en faveur du secteur 

Agricole, 
- le renouvellement imminent des organes du Réseau des Chambres 

d’Agriculture du Mali, 
- la préparation et la mise en œuvre d’une nouvelle génération de programmes 

et projets d’intensification de la production dans le secteur Agricole. 
 
Pour terminer le ministre a souhaité que les élections se déroulent dans la 
transparence et la cohésion. Il a souligné que l’heure n’est pas aux querelles stériles 
mais au combat pour la sécurité alimentaire.  
 
 
Le déroulement des travaux a été effectué comme suit : 
 

1. Vérification des mandats 
 
Après avoir observé une minute de silence à la mémoire des disparus de la 
profession, la vérification des mandats a été effectuée et la session a constaté 
que le quorum était atteint.  
 
Il a été signalé le déplacement de certains élus et cadres à Ségou pour 
prendre part aux préparatifs du PAPAM. 
 
Le Président de l’APCAM a tenu à présenter le nouveau Président de Baaba 
Hujici M. Amadou Oumar Maïga. 
 

2. Lecture du procès verbal de la 40ème Session de l’APCAM 
Les élus ont fait les observations suivantes : 

- la  FENAJR et la FENAFER ne faisant pas partie des comités de pilotage,  il 
est inutile de les citer dans le paragraphe 4. 

- L’intégration des précisions sur les superficies octroyées aux opérateurs 
économiques à Ségou et Tenenkou. Il s’agit de 200 000 ha par M. Mamadou 
Baba KONE, Président de la CRA de Ségou et de 100 000 ha par M. El Hadji 
Oumarou CISSE, élu de Ténenkou. 

- L’intégration de l’envoi d’une mission de l’APCAM à Tombouctou dans le 
cadre du suivi du dossier aliment bétail ; 

- L’intégration de la dotation des CRA de 8 semoirs tests par Mali Tracteurs SA 
 
Après ces observations le procès verbal de la 40ème Session a été adopté. 
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3. Etat d’exécution des recommandations de la 40ème Session 

 
- l’attention a été attirée sur les déficits de communication dans le cadre du 

lancement de l’Opération test d’enregistrement des Exploitations Agricoles  
Familiales et des Entreprise Agricoles pour les régions de Ségou, Mopti et 
Koulikoro ; 

- la couverture de l’ensemble du territoire par le PAPAM 
 

4. Examen et Adoption du Budget 2009  
 
Le Comptable de l’APCAM a fait la lecture et le commentaire de l’état 
d’exécution du budget 2009. Il en est ressorti que le budget 2009 n’avait pas 
pris en compte les fonds alloués par le PASAOP qui devrait s’achever en juin 
2009. Grâce à la prolongation de ce projet, des excédents ont été générés.  
 
Les observations ont porté sur : 
 

- L’intitulé de la formation APCAM Femmes de Kéniéba 
- La prise en compte des frais bancaires 
- Les prévisions faites sur le PRIECA/AO 

 
5. Examen et adoption du projet de Programme 2010 

 
Le projet de programme 2010 a été présenté par le Secrétaire Général Adjoint 
de l’APCAM.  
 
Des propositions ont été faites pour une meilleure exécution du programme : 

- La poursuite des réflexions pour l’organisation d’un Salon par l’Union des 
Chambres Consulaires du Mali 

- La possibilité de la vente des produits exposés pour la rentabilisation des 
expositions, 

- la large diffusion des informations sur le SIAGRI 2010 afin d’atteindre une 
large participation de toutes les régions et contrées aux niveaux national et 
international. 

 
6. Examen et adoption du projet de Budget 2010  

 
Le Comptable de l’APCAM a fait la lecture et le commentaire du projet de 
budget 2010. La fin du PASAOP a occasionné la baisse dudit budget par 
rapport aux exercices précédents. Les remarques suivantes ont été faites : 
 

- la non prise en compte des cotisations FIPA et CPCCAF dans le budget, 
- la non prise en compte des frais bancaires dans le budget, 
- la non harmonisation des tableaux des recettes et des dépenses, 
- la non prise en compte du répertoire des OPA dans le budget, 
- l’inscription d’une ligne budgétaire pour le SPACE et la journée internationale 

des femmes rurales dans le budget. 
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7. Adoption du projet de Programme des élections 
 
Le programme des élections a proposé sous réserves de : 
- la prise en compte de la spécificité de Bamako aux niveaux communes pour 

les cercles et District pour les régions ; 
- la tenue du collège des OPA à la veille des élections des Chambres 

d’Agriculture ; 
- l’application stricte des critères de sélection des OPA à tous les niveaux. 

 
8. Divers : 

 
Au titre des questions diverses, l’Assemblée Consulaire a été informée de : 
 

- L’annonce par Monsieur Tahirou BAMBA de ne plus se représenter dans le 
système électoral des Chambres d’Agriculture après 20 ans de services en 
temps qu’élu au sein du Réseau ; 

- La nécessité de la mise en place d’un système de suivi des chèvres guéra 
mises à la disposition dans le cadre du Supplemental ; 

- Des actions menées par le Projet Gestion Durable des Terres (GDT) face à la 
dégradation des terres agricoles; 

- La nécessité d’une meilleure implication des Chambres d’Agriculture dans le 
dispositif informationnel pour le remboursement des crédits tracteurs. 

- La disponibilité des études sur le PNISA et le PAPAM à l’APCAM 
- Le préavis de grève des organisations professionnelles d’élevage, dans ce 

cadre la création d’une Chambre d’Elevage n’est pas une revendication de la 
FEBEVIM ; 

- La nécessité de la poursuite des actions pour l’acquisition de ressources 
pérennes par les Chambres d’Agriculture 

 
9. Recommandations 
 
A l’issue de ses travaux, la session a recommandé : 
 
- La domiciliation des fonds de la composante OP du PAPAM à l’APCAM ; 
- La poursuite des actions entamées par le Président de l’APCAM dans le cadre 

de l’acquisition de nouveaux tracteurs par les producteurs, 
- L’organisation de la huitième édition de la Journée du Paysan à Kayes sur le 

thème central «La Pêche ». 
- Le paiement des cotisations de l’APCAM à la FIPA et à la CPCCAF, 
- L’implication effective de toutes les CRA afin de mobiliser les producteurs à la 

base dans le cadre de la 3ème Edition du Salon International de l’Agriculture 
(SIAGRI) ; 

- La prévision par l’APCAM d’un budget pour l’organisation de la Journée 
Internationale de la Femme Rurale, 

- L’organisation des missions d’information, la forte implication des Secrétaires 
Généraux et le respect strict du calendrier des élections 2010, 

- L’implication des Chambres d’Agriculture dans le dispositif informationnel pour 
le remboursement des crédits tracteurs, 

Bamako, le 17 mars 2010 
La session 


